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Parties intéressées 

Quatre contributions ont été retournées à l’Institut. Il s’agit de celle de: 
 Tango S.A. 
 MTX connect 
 Orange Luxembourg 
 Entreprise des P&T 

L’Institut transmettra le résultat de cette consultation sous forme de 
recommandation au Ministre des Communications et des Médias. 
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CONSULTATION PUBLIQUE du 1er juillet 2016 au 16 septembre 2016  

RELATIVE A LA BANDE DE FREQUENCES 2,1 GHz 

AVIS A L’INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE REGULATION  

VERSION NON CONFIDENTIELLE  

 

 

Coordonnées de la société 

TANGO S.A. 

177, rue de Luxembourg, L-8077 BERTRANGE 

Contacts :  

Myriam BRUNEL, Directeur Legal et Régulatoire,  tél : 27 777 221 
E-mail : myriam.brunel@tangoservices.lu 
 

Gilles MULHEIMS, Head of Access Networks tél. 691 777 342  
E-mail : Gilles.Mulheims@tangoservices.lu 
 

Réponse adressée à consultation-fre@ilr.lu,  
copie à : claude.riscette@ilr.lu et jean.gomplemann@ilr.lu 
 

 

Objet de la consultation 

Nous avons pris bonne note des objectifs de la présente consultation publique ainsi que du fait que 

les licences attribuées actuellement pour l’usage des fréquences dans la bande des 2,1 GHz pour 3 

opérateurs viennent à échéance le 15 juillet 2018. 

Comme indiqué lors de la précédente consultation sur la bande des 2,1 GHz, nous renouvelons ici 

notre grand intérêt pour cette  bande de fréquence qui  est – et reste - des plus importantes en ce 

qu’elle constitue une bande exclusive pour l’exploitation du service 3G (UMTS). Nous ne disposons 

pas pour l’heure d’autres possibilités techniques. En effet, au Luxembourg et au contraire de 

l’expérience dans d’autres pays  étrangers, il n’est pas possible d’utiliser la fréquence 900 pour l’UMTS 

du fait des problèmes d’interférence rencontrés. C’est pourquoi nous réitèrerons dans la présente 

consultation bon nombre de nos arguments et justifications exposés lors de la dernière consultation. 
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Nous précisons encore que les parties surlignées en jaune en jaune constituent des informations de 

nature strictement confidentielles pour toucher aux secrets d’affaires de Tango et constituer une 

valeur stratégique majeure de sorte que sa divulgation au public à des concurrents lui serait 

dommageable. Cette réponse doit donc être traitée en tant que tel et ne faire l’objet d’aucune 

publication, diffusion à des tiers autre que  l’Institut de Régulation du Luxembourg et ses membres. 

Tango transmettra à cette fin à l’ILR une version non confidentielle ayant vocation à être publiée. 
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Questions  

1. 1. Intérêt d’acquérir du spectre dans les parties de spectre concernées 
a. Seriez‐vous intéressés à acquérir du spectre dans la bande de fréquences concernée, voire, le cas 
échéant, seriez‐vous intéressés à réacquérir une partie du spectre de cette bande ? 

 

Aujourd’hui Tango utilise cette bande pour la technologie UMTS/3G. A ce stade, nous ne 

disposons pas d’autre bande qui pourrait être utilisée pour cette technologie, étant donné que 

la bande de 900 MHz est déjà complétement utilisée pour le réseau GSM/2G. De plus, il y aurait 

trop d’interférences originaires des pays limitrophes pour pouvoir y opérer un réseau UMTS/3G.  

 

Du fait que la technologie UMTS/3G reste assez importante à l’heure actuelle, puisqu’il s’agit 

de la technologie qui transporte aujourd’hui la majorité des appels vocaux, nous n’avons pas 

vraiment le choix et nous devons disposer absolument d’une partie du spectre de cette bande. 

 

 
b. Veuillez préciser la quantité de spectre totale requise par vous dans la bande des 2.1 GHz. Merci de 
fournir des explications. 

 

Nous sollicitons l’octroi d’une bande minimale de 20 MHz continue et non fragmentée et de 

pouvoir disposer d’une bande continue et adjacente.  

 

(…) 

 

 
c. Veuillez également mentionner le strict minimum en quantité de spectre dont vous devriez 
disposer au total dans la bande des 2.1 GHz. 

 

Nous demandons à disposer à minima d’une bande de 15 MHz afin de pouvoir garantir un bon 

fonctionnement de notre réseau UMTS/3G actuel. 

 
d. A partir de quand auriez‐vous besoin de ce spectre ? 
 

Nous avons besoin de ce spectre à l’échéance de notre licence actuelle dans la bande de 2100MHz, 
à savoir le 15 juillet 2018. 

 
e. Veuillez fournir un calendrier de déploiement détaillé pour les parties de spectre respectives. 

 

(…) 
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2. Rôle de la bande des 2,1 GHz : 

a. Quel sera, selon vous, le rôle de la bande des 2,1 GHz, dans les années à venir ?  

 
I. Dans la situation actuelle sans attribution de nouvelles fréquences en dehors des 2.1 

Ghz 

A court terme, la bande de 2100 MHz continuera à être utilisée pour la technologie UMTS/3G. 

A moyen terme, cette bande sera utilisée par les opérateurs pour la technologie LTE/4G et elle 

sera intégrée dans les déploiements d’LTE-Advanced en la combinant à d’autres bandes de 

fréquences (Carrier Aggregation). 

 
ii.  dans  le scénario où de nouvelles fréquences (autres que 2.1 GHz) seront mises à disposition 

(voir partie 1 point 6 : Informations complémentaires sur la mise à disposition de nouvelles 
bandes de fréquences). 

 
Nous ne croyons pas que la mise à disposition de nouvelles fréquences va fondamentalement 

changer l’utilisation de la bande de 2100 MHz. 

(…) 
b. Veuillez décrire vos projets d’utilisation des parties de spectre à mettre à disposition dans le 
cadre de cette consultation. Merci de vous prononcer, entre autres, sur les éléments suivants : 
 
i. la technologie (3G/4G/autres) à mettre en place. En cas d’utilisation de la technologie 3G, 
veuillez préciser la durée d’utilisation envisagée de cette technologie, ainsi que la date d’un 
éventuel basculement vers une autre technologie ; 
 
A  court terme nous continuerons à utiliser la technologie UMTS/3G dans cette bande. (…) 

 

ii. le calendrier de déploiement du réseau ; 
 
Le réseau UMTS/3G est opérationnel. (…) 

 

iii. la couverture radioélectrique envisagée du réseau à mettre en œuvre ; 
 
Nous disposons d’une couverture nationale dans cette bande et ce n’est pas prévu de changer 

ceci. 

 
iv. les services à offrir et les applications proposées. 

 
Nous pensons que les besoins en termes de services mobiles de données vont continuer à 

croitre substantiellement dans le futur. Afin de répondre à ces besoins, les services tels 

qu’offerts aujourd’hui vont évoluer tant en termes de bande passante qu’en termes de besoins 

et d’usage. Il faut aussi penser à la croissance exponentielle prévue du nombre d’objets 
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connectés à Internet (IOT), ainsi qu’à la demande croissante des demandes des utilisateurs au 

niveau du streaming et du partage de fichiers, de vidéos de haute qualité, gourmande en bande 

passante. A l'horizon 2020, le volume moyen de données échangées sera multiplié par huit en 

raison de l'utilisation croissante des données mobiles et de l'usage plus intensif des vidéos. Il 

faut améliorer toujours et encore les débits (rendus possibles par l'agrégation de spectre dans 

plusieurs bandes de fréquences dont la 2100 MHz) pour innover dans de nouveaux services, 

comme la vidéo 2K/4K, la réalité virtuelle ou encore la réalité augmentée. Or, pour pouvoir 

garder en permanence une longueur d'avance sur les besoins du client, il convient d’investir dès 

aujourd'hui dans le réseau du futur. 

 

3. Êtes‐vous d’avis qu’un opérateur disposant à ce jour d’une quantité de spectre dans la bande des 
2,1 GHz, n’aurait plus droit à un supplément de spectre dans cette bande de fréquences? Veuillez 
expliquer pourquoi. 
 

Non.  

Il faut tenir compte du fait que l’objectif final est de permettre aux clients finaux d’être en 

mesure de bénéficier de services à haute performance sur l’ensemble du territoire du 

Luxembourg. Nous devons apporter aux clients finaux une qualité de service optimum pour ne 

pas rentrer dans une saturation. 

Aujourd’hui le spectre attribué est utilisé par Tango et le trafic en croissance permanente 

pouvant arriver vite à saturation, il en découle que Tango a besoin indispensable du spectre 

supplémentaire. 

 

(…) 

4.  Compte tenu de l’article 7 de la Loi, quelles obligations devraient à votre avis être associées à 

la licence autorisant l’usage des fréquences faisant l’objet de cette consultation ? Veuillez expliquer 

pourquoi.  

D’une manière générale, Tango est favorable à ce qu’un set minimum d’obligations soit imposé, 

ceci afin de veiller à ce que les ressources rares que constituent les fréquences soient 

effectivement et efficacement utilisées par les opérateurs acquéreurs. Il convient cependant de 

veiller à trouver le juste équilibre et à ne pas, non plus, imposer un jeu d’obligations trop lourd 

au point d’engendrer des coûts excessifs pour les opérateurs et de réduire dès lors leur intérêt 

à acquérir ladite licence, ceci d’autant que les opérateurs via le GIE TELCOM ont fait part de 

l’intérêt de revoir à la baisse le coût des fréquences au Luxembourg et ont à l’appui de leur 

démonstration présenté des benchmarks des pays limitrophes. 
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En ce qui concerne les exigences de qualité, s’il peut paraître opportun d’en imposer, il faut 

cependant que celles-ci restent raisonnables. Celles-ci permettraient en effet de veiller à ce que 

les fréquences vendues contribuent à la fourniture de services de qualité. Ces exigences 

devraient rester générales et ne pas viser un service en particulier tel que la voix par exemple. 

En effet dans un environnement data, la voix peut être fournie par un service provider autre 

que l’opérateur réseau et imposer un objectif de qualité à un service particulier tel que la voix 

n’a donc aucun sens. 

En ce qui concerne les conditions d’utilisation. Nous proposons une utilisation efficace à 

prescrire dans les 2 ans de l’attribution. Nous entendons préciser que dans le cas de multiples 

candidats, il faut veiller à éviter les comportements opportunistes d’éventuels opérateurs, ne 

se souciant pas du service aux clients. Il conviendrait dès lors d’effectuer un « beauty contest ». 

Nous souhaitons aussi mettre en exergue ici que les conditions à entrevoir doivent aussi prendre 

en compte les notions de groupes ou les effets des participations au capital  entre entreprises.  

(…) 

Veuillez en particulier commenter le point (d) : durée maximale des licences, de l’article 7 (1) de la Loi.  

La durée de 15 ans pour les licences nous semble appropriée, avec une possible reconduction de 5 

ans. En effet, la durée des licences doit être suffisamment longue pour permettre aux opérateurs de 

réaliser un retour sur investissement satisfaisant. Il y a lieu en cette matière de tenir compte des 

investissements à long terme (sites, réseau, etc…), des mises à niveau technologiques nécessaires ainsi 

que des améliorations fonctionnelles à apporter dans le temps.  Nous devons également pour gérer 

au mieux nos plans d’investissements et les rentabiliser, disposer de sécurité temporelle.  Les clients 

finaux doivent aussi disposer d’une disponibilité des services sur de longues périodes. Par ailleurs, les 

droits d’utilisation dans les pays européens accordés le sont en général pour 15 ou 20 ans. 

Enfin, nous voulons ici rappeler l’absence de reconduction tacite dans les récentes licences alors que 

cette condition figurait dans les anciennes.  

 

5. Auriez-vous le cas échéant d’autres commentaires relatifs à la présente consultation ? Le cas 

échéant, merci de les formuler par écrit. 

Pas de commentaires complémentaires. 
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Orange Luxembourg 

Reponse a la consultation publique de 

Plnstitut Luxembourgeois de Regulation 

concernant la bande de frequence des 2,1 GHz 

Luxembourg, le 14 Septembre 2016 

Les parties marquees en gris sont a considerer comme confidentielles, et ne 
peuvent en aucun cas etre utilisees a des fins publics. 

Consultation publique concernant la bande de frequence 2,1 GHz 



Orange Luxembourg 

Interet d'acquerir du spectre dans les parties de spectre concernees 

Septembre 2016 

a. Seriez-vous interesses a acquerir du spectre dans la bande de frequences concernee, voire, 
le cas echeant, seriez-vous interesses a reacquerir une partie du spectre de cette bande ? 

b. Veuillez preciser la quantite de spectre totale requise par vous dans la bande des 2.1 GHz. 
Merci de fournir des explications. 

c. Veuillez egalement mentionner le strict minimum en quantite de spectre dont vous devriez 
disposer au total dans la bande des 2.1 GHz. 

d. A partir de quand auriez-vous besoin de ce spectre ? 

e. Veuillez fournir un calendrier de deploiement detaille pour les parties de spectre 
respectives. 

Pour Orange Luxembourg, la bande de f requence des 2,1GHz restera tou jours aussi 

essentielle qu'el le Test au jourd 'hu i . Les investissements faits par Orange 

Luxembourg durant les dernieres annees prouvent I ' interet que nous portons a la 

per formance de notre reseau 3G. Durant les 10 dernieres annees, ORANGE 

Luxembourg a mis en place les infrastructures necessaires a I'efficience de son 

reseau 3G et ce essent iel lement dans les spectres des 2,1GHz ! 

II est cependant impor tan t de preciser que nous est imons que I'uti l isation de la 

data en 3G tend a d iminuer durant les annees a venir sur les reseaux mobiles en 

Europe, un t rend que Orange Luxembourg ne peut que conf i rmer en vue de la 

stagnation du traf ic data 3G qu'Orange constate sur son reseau. Ceci va de pair 

avec les plans strategiques et investissements futurs des reseaux tels que prevus 

pour les annees a venir. 

L'avenir de la bande de f requence des 2.1GHz serait, dans un premier temps, 

al loue a une ut i l isat ion mixte 3G/4G, pour etre l iberee pour la 4G exclusivement a 

moyen te rme (nous est imons vers 2019-2020). 

II va sans dire que les te rminaux existent d'ores et deja sur le marche, les stations 

radios ne changent pas fondamenta lement . Ceci represents done une source de 

spectre fondamenta le , s t rategiquement impor tante et incontournable pour 

Orange, representant au-dela un investissement ef f ic ient et op t imal . 

Comme expl ique precedemment Orange souhaite cont inuer a exploi ter ces 2 

frequences existantes, et sous le respect de revo lu t ion tres rapide du traf ic des 

donnees sur les reseaux mobiles ainsi que dans la perspective a moyen te rme de 

I 'avenement des systemes LTE Advanced avec agregation de frequences. Nous 

souhaitons expr imer ici notre in teret pour une al location complementa i re d'une 

f requence a savoir 2 x 5 MHz. Le cas echeant, nous soll iciterions egalement un 

reamenagement mineur des blocs assignes afin de permet t re une contigui'te de 

blocs assignes a Orange Luxembourg ainsi qu'aux deux autres operateurs mobiles. 
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Orange Luxembourg Septembre 2016 

Role de la bande des 2.1 GHz 
a. Quel sera, selon vous, le role de la bande des 2.1 GHz, dans les annees a venir ? 

i. Dans la situation actuelle sans attribution de nouvelles frequences en dehors des 2.1 
GHz; 
ii. Dans le scenario ou de nouvelles frequences (autres que 2.1 GHz) seront mises a 
disposition (voir partie 1 point 6 : Informations complementaires sur la mise a 
disposition de nouvelles bandes de frequences). 

b. Veuillez decrire vos projets d'utilisation des parties de spectre a mettre a disposition dans le 
cadre de cette consultation. Merci de vous prononcer, entre autres, sur les elements suivants : 

i. la technologie (3G/4G/autres) a mettre en place. 
En cas d'utilisation de la technologie 3G, veuillez preciser la duree d'utilisation 
envisagee de cette technologie, ainsi que la date d'un eventuel basculement vers une 
autre technologie; 
ii. le calendrier de deploiement du reseau ; 
iii. la couverture radioelectrique envisagee du reseau a mettre en ceuvre ; 
iv. les services a offrir et les applications proposees. 

Selon Orange, la bande des 2.1 GHz a encore un grand avenir. La raison est simple : 

tous les operateurs on t investi consecut ivement dans une infrastructure liee a 

cet te bande de frequences aussi bien au niveau des sites radio que au niveau des 

equipements et antennes. Si, a fo r t io r i , les equipements sont SRAN (i.e. mul t i 

mode) , la synergie est encore plus for te . 

Pour toutes ces raisons, il est fo r t probable que la bande des 2.1 

GHz soit uti l isee consecut ivement par les operateurs mobi les pour les prochaines 

10 annees a venir independamment de la mise a disposit ion de nouvelles bandes 

de frequences. 

Une alternat ive pourra i t etre de s 'or ienter vers les frequences de la bande des 2,6 

GHz pour le dep lo iement du LTE, bien que cette al ternat ive reste une al ternat ive 

de second choix. En ef fet , il faut noter que cet te bande ne possede pas des 

propr ietes de propagat ion par t icu l ierement favorables en regard de celles 

permises avec des bandes inferieures . Ainsi, nous croyons que la bande 2.6 GHz 
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est plus adaptee a un usage 4G urbain ou la densite de traf ic est tres elevee. Cette 

technologie est un e lement impor tan t en ce qui concerne la convergence des 

secteurs des communicat ions mobiles et fixes. Elle permet t ra I ' introduct ion des 

dernieres innovat ions technologiques en mat iere de communicat ions mobiles 

grace a la possibil i ty d'y deployer des nouveaux reseaux de type 4G et 5G. 

D'une maniere generale, les bandes de frequences sur lesquelles de lourds 

investissements on t ete consentis resteront des bandes tres impor tantes dans 

I'avenir. Ce qui changera sera la technologie supportee par ces bandes (d'ou 

^ impor tance d'avoir des equipements SRAN pour migrer de la 3G ou 2G vers la 

4G). 

Cela etant di t , il est f o r t probable que de nouvelles bandes (bien plus hautes que 

les actuelles) seront necessaires pour I 'avenement de la 5G. Ceci, pour des raisons 

de capacite supplementai re et pour of f r i r des debits bien plus eleves. 

Etes-vous d'avis qu'un operateur disposant a ce jour d'une quantite de spectre dans la bande 
des 2,1 GHz, n'aurait plus droit a un supplement de spectre dans cette bande de frequences? 
Veuillez expliquer pourquoi. 

En regie generale dans le passe, le regulateur a conserve les spectres pas encore 

attr ibues a des operateurs mobiles dans le but de repondre a tou te demande 

complementa i re d'un acteur existant sur le marche qui en aurait besoin pour le 

deve loppement de ces activites courantes. II est inut i le de preciser que, pour les 

operateur mobiles du marche, ce besoin de spectre supplementai re est dicte par 

des considerations de croissance exponent iel le du traf ic mais aussi et sur tout par 

le souci d 'of f r i r aux usagers des reseaux mobiles les hauts debits que permet t ron t 

les prochaines evolut ions du marche. 

Ainsi Orange considere que ce spectre "de reserve" doit etre conserve pour une 

mise a disposit ion des acteurs du marche des reseaux mobiles qui se sont engages 

a investir a long te rme dans cette technologie part icul iere et afin qu'i ls puissent 

at te indre et o f f r i r les tres hauts debits at tendus des fu turs reseaux. 

Tenant compte des lourds investissements faits par Orange au courant des 

dernieres annees, nous demandons done au moins le renouvel lement des 3 

frequences dans la bande des 2,1GHz sinon une al location complementa i re d'une 

f requence complementa i re (2X 5MHz). Nous conseillons v ivement , d 'a t t r ibuer les 

spectres non encore alloues pour les operateurs mobiles existants ayant deja 

investi massivement dans le dep lo iement de reseaux mobiles propres a haut debit 

au Luxembourg. 
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Inuti le de dire que dans I'hypothese d 'un deve loppement rapide de ('uti l isation de 

donnees sur les reseaux mobiles, de mul t ip les etudes ont ete realisees afin 

d 'est imer la quant i te de donnees transitees sur les reseaux mobiles dans le futur . 

Unanimement , ces etudes prevoient une explosion exponent ie l le des donnees 

dans les annees a v e n i r ! 

Face a un risque de penurie fu ture pour les operateurs mobiles existants et en 

tou te connaissance de ces causes, nous nous expr imons en faveur d 'une 

a t t r ibut ion de cette ressource rare pour satisfaire le besoin des operateurs actuels 

du marche. 

Compte tenu de I'article 7 de la Loi: Quelles obligations pourraient a votre avis etre associees 
aux licences octroyees dans le cadre de la presente consultation ? 
Veuillez expliquer pourquoi. 
Veuillez en particulier commenter ('article 7 (1) (d) de la Loi (duree maximale des licences). 

En vue des pressions commerciales et des forces du marche qui ameneront les 

operateurs a investir dans I'extension de la couver ture et dans I 'amel iorat ion de la 

qual i te de service, Orange est favorable a ce qu 'un m in imum d'obl igat ions soit 

impose, a cote des charges annuelles non negligeables, ceci afin de veil ler a ce que 

les ressources rares que const i tuent les frequences soient e f fec t ivement et 

ef f icacement utilisees par les operateurs mobiles existants. 

Nous est imons que la duree maximale des licences devrait , tou t comme pour les 

licences anterieures, etre de 15 ans, avec reconduct ion taci te. II est inut i le de 

preciser que de lourds investissements f inanciers et techniques sont necessaires 

pour deployer les reseaux et services exploi tant le spectre et necessitent ainsi une 

certaine securite de plani f icat ion. 
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Annexe(s) : 1 
 

 Institut Luxembourgeois de 
Régulation 
Monsieur Luc Tapella 
Directeur  
L-2922 Luxembourg 

 

Dossier traité par : Département Régulation Télécom en 
 collaboration avec les départements compétents de POST Technologies 
 
 
N.réf. :  / 
V.réf. :  / Luxembourg, le 16 septembre 2016
 
VERSION NON-CONFIDENTIELLE 

Objet : Consultation publique de l’ILR relative à la bande de fréquences des 2,1 GHz  
 

 
Monsieur le Directeur, 
 

POST Luxembourg tient à remercier l’ILR de lui permettre de faire part, par le biais de la 
consultation publique sous référence, de ses observations sur la bande de fréquences des 
2,1GHz.  

Nous avons l’honneur de vous transmettre ci-après les réponses à vos différentes questions. 
Certains passages considérés comme relevant du secret des affaires sont marqués comme 
information confidentielle grâce à un arrière-fond gris, et je vous saurais gré de ne pas les 
publier.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma profonde considération. 
 
 
 
Joseph Glod 
Directeur général adjoint 
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Coordonnées 
 
 
Nom de la société :  POST Luxembourg 
Adresse POST Luxembourg 

Direction Générale 
8A, avenue Monterey 
L-2020 Luxembourg 

Tél. / Fax. :  4765 4213 
E-mail regulatory-telecoms@post.lu 

 

 
 
 
Réponses aux questions de la consultation publique sur la bande de fréquences des 2,1 
GHz 
 
 
 
1. Intérêt d’acquérir du spectre dans les parties de spectre concernées 

 
a. Seriez‐‐‐‐vous intéressés à acquérir du spectre dans la bande de fréquences concernée, 
voire, le cas échéant, seriez‐‐‐‐vous intéressés à réacquérir une partie du spectre de cette 
bande ? 
 
 

 
 
 
 
b. Veuillez préciser la quantité de spectre totale requise par vous dans la bande des 2.1 
GHz. Merci de fournir des explications. 
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c. Veuillez également mentionner le strict minimum en quantité de spectre dont vous 
devriez disposer au total dans la bande des 2.1 GHz. 
 
 
 

  
 
d. A partir de quand auriez‐‐‐‐vous besoin de ce spectre ? 
 
 
 

  
 
 
e. Veuillez fournir un calendrier de déploiement détaillé pour les parties de spectre 
respectives. 
 
 
 

  
 
2. Rôle de la bande des 2.1 GHz 
 
a. Quel sera, selon vous, le rôle de la bande des 2.1 GHz, dans les années à venir ? 
i. Dans la situation actuelle sans attribution de nouvelles fréquences en dehors des 2.1 
GHz ; 
 
Depuis plusieurs années, nous constatons et accompagnons par le développement de nos réseaux de 
téléphonie mobile une forte croissance du « Très Haut Débit Mobile », porté par une grande diffusion 
de smartphones/tablettes et une utilisation accrue d’applications mobiles, de réseaux sociaux et de 
services « cloud ». 
 
À ce jour, la majorité du trafic « Data Mobile » est supportée par les réseaux radio 4G/LTE et 
3G/UMTS. Et malgré une croissance continue du trafic 4G, nous prévoyons qu’une partie 
substantielle de ce  trafic sera dans les quelques années à venir encore assurée par le réseau 
3G/UMTS dans la bande 2.1 GHz. La vitesse de migration de la 3G vers la 4G dépendra de la 
modernisation graduelle des terminaux par notre clientèle. 
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ii. Dans le scénario où de nouvelles fréquences (autres que 2.1 GHz) seront mises à 
disposition (voir partie 1 point 6 : Informations complémentaires sur la mise à 
disposition de nouvelles bandes de fréquences). 
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b. Veuillez décrire vos projets d’utilisation des parties de spectre à mettre à disposition 
dans le cadre de cette consultation. 
Merci de vous prononcer, entre autres, sur les éléments suivants : 
i. la technologie (3G/4G/autres) à mettre en place. 
En cas d’utilisation de la technologie 3G, veuillez préciser la durée d’utilisation envisagée 
de cette technologie, ainsi que la date d’un éventuel basculement vers une autre 
technologie ; 
ii. le calendrier de déploiement du réseau ; 
iii. la couverture radioélectrique envisagée du réseau à mettre en œuvre ; 
iv. les services à offrir et les applications proposées. 
 
 
 
 

  
 
3. Êtes‐‐‐‐vous d’avis qu’un opérateur disposant à ce jour d’une quantité de spectre dans la 
bande des 2,1 GHz, n’aurait plus droit à un supplément de spectre dans cette bande de 
fréquences? Veuillez expliquer pourquoi. 
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4. Compte tenu de l’article 7 de la Loi : Quelles obligations pourraient à votre avis être 
associées aux licences octroyées dans le cadre de la présente consultation ? Veuillez 
expliquer pourquoi. 
Veuillez en particulier commenter l’article 7 (1) (d) de la Loi (durée maximale des 
licences). 
 
En ce qui concerne les points de l’article 7 de la Loi, la position de POST Luxembourg n’a pas changé 
par rapport aux consultations antérieures de l’ILR et nous nous permettons de relever notamment les 
points suivants : 
 
• point (a) : Exigences de couverture et de qualité ;  
Nous pensons que les pressions commerciales et les forces du marché amèneront les opérateurs à 
investir dans l’extension de la couverture et dans la qualité de service, et qu’il ne sera pas nécessaire 
d’imposer une obligation de couverture et de qualité de service minimale. 
 
• point (b) : Prescription de délais en vue d’une utilisation efficace du spectre ;  
Nous avons bien pris note de ce point de l’article 7 de la loi, mais nous souhaitons souligner la mise 
en service du spectre dépend aussi de la disponibilité des équipements et des terminaux appropriés 
pour le marché européen et que le délai devrait être fixé en tenant compte de ces aspects. 
 
• point (d) : durée maximale des licences ;  
Nous pensons que la durée maximale des licences devrait, comme pour les licences antérieures, être 
de 15 ans, avec une possibilité de reconduction. En effet, de lourds investissements financiers et 
techniques sont requis pour déployer, exploiter et développer les réseaux et services exploitant le 
spectre et nécessitent ainsi une sécurité de planification.  
 
• point (g) : transférabilité de la licence ou des droits d’utilisation et le cas échéant 
procédure et conditions en cas de transfert.  
En ce qui concerne la transférabilité de la licence ou des droits d’utilisation, nous conseillons une 
approche prudente pour assurer un accès équitable au spectre et permettre le développement des 
réseaux mobiles existants tout en tenant compte des évolutions technologiques. 
 
 
5. Auriez‐‐‐‐vous d’autres commentaires relatifs à la présente consultation ? 
Le cas échéant, merci de les formuler sous le présent point. 
 
 
 

  
 


